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M U T et fidélité. . 
. De même, il « t c o m a c t w a beu ouvrier, courage»» 

. dur 4 ïouveage. C'est le limé* lie de tecn ceux «r i 
S'il «es t j t e ft »oler, c'en» eu and U 

e de tean. ceux RER 
jler, c'eM eu and i l 

_ , ^ _ _ ,arce qu'il était re. 
cherché ÇÊX le police po«i H* vol «u'u alarma cèpe» . . ! 

l'ont « i l , 
ne nonvait plu» trou perce q< 
> . _ ^ _ * « ' " « I 
dent n'nêorr p u commis. . -

U a. d*ailleuri en le eour'vge de légitimer ses enfante 
«4 tannaear aa* Usées» à 1» «bat* de qui il avait con
tribue C* «oa» du travail, ee reapect de U famille, 

-- . anataxt» d'exemple, mais en ne laissant 
aucune faati èaafaoie qu'on pourra, aa surplus, enrayer 
1a marca* a » essaie. 

Il ne faut pas, noe plae, que l'on puisse dite que 1e 
fsaax, ri «sjaweae ujduiceai a n crimea paarinnaala. n'est 
laaâaeaUa an» quand on touche a un cottre (ort. 

W Diligent demande instamment pour «on client les 
en-constance* atténuante» qui. permettant d abaisser la 
«Mina i la rtaaaaiaa. éviteront a Lemay ' peine 
forcée qui 
femme et 
aeul avec 
central* <a» W ^ ^ 
peut-on oa» épargner 
featime de toue et que 
. ^ • s v " de U mort, de mou 

Apres o » ~ 

^i^«2ûeat ion~d 7 anaTcri ie jetée 

dlilÙS^an» ***: ™*° -*? 

i tonte, ce . t r i s te»» , orteonduit 
le »**••!"• J°f**i.- «• 

Apres une sxuroension d'audience de dix minutes, 
Thérv présente la défense de Schauvliège. Il sWève < 

*i'*n<méiie ietée bien inutilement et lient. Il fait re-
udiciairea sont favorables -• m t en» sa* antécédents i— 

a i «os , da pins, U n'a joué dans l'affaire présente que 
1* rôle aasea eafeoé d'un comparse sur lequel il n'est pas 

«— eTattirar Isa sévérités de la jsstice. 
Ijas a'a d'ailleurs ne* de santé, ainsi qu'en 

témoiuaumt les certificats produits par In dél 
«al où U a'a été qu'un «ous 

faDceinte d e s a c e n s é e potrr l e mainten ir tant b i en 
•]«« snai. H a* roule anus le b a n c , p u i s veut sauter 
a u - d e s s u s de la barrière, hurlant toujours s a co> 
arre. L a p iquet du « s e c h a r g e du serv ice d'ordre 
doi t mettre ba ïonnet te au canon e u cernant c e co in 
de U sa l l e . . . 

P e n d a n t c e tempe Schauvo*Ro exhala , tu i aussi , 
sa rancœur : « Tas de lâches 1 Vous savez bien q u e 
c 'es t à la mort que voua m'earroje» ! Kh •eàen oui , 
j e auia anarchis te I S i j ' a i reculé, c'est pour m i e u x 
TOUS sauter à la gorge. On se retrouvera 1... » 

On doi t emmener de force ces deux accusés. 
P a u l e t H e n r i Lemav «nt gardé , au contraire , pen
d a n t c e t t e scène , usas a t t i t u d e ca lme e t correc te 
qui ressort d ' a u t a n t plus a u mil ieu de ces pénible» 
violences . 

E n un instant la sa l l e s'est v idée . L a foule e n 
touré déjà la Toiture ce l lulaire d a n s laquel le il 
faut h i s s e r R o u s s e l et avant que ta lourde porte 
ne se referme sur lui , d e s cr i s re tent i s sent encore 
l o n g u e m e n t dans la nui t q u i t o m b e , au mi l i eu de 
la fou le a n g o i s s é e . . . 

anréa explicationa de M. de 
atastei 

CHAMBRE DES DÉPUTÉS 

LE SECRET DU VOTE 

tan» n'a d'atuau» pa» «» — 
t les certificats produits ose I» défense. Serait-

" - x • -*» Atâ nu'im sous-ordre et 
MM m m <-j-^~- __ irt* en 
net mou son* le soleil implacable de la Guyane 

il ieaÀe, «as» m u a w u ~ . 
qui lui a rapporté 60 fiança, de l'errvoye» moeri 

- t* a^Uii imolacsbl» de la Ou 

a a nom de» 
mrs'de l'Ouest. 

L E * CftttSCILS GENERAUX 
i ' e r d r e du jour appeU» la préposition de loi adoptée 

pas- le Sénat portai». «nodiScation de» artaejes 40, 41, ou, 
A» 60 . n i et 62 de le loi de 1871 sur le» Conseils gené-
nenKTL'nrpence est déclarés e t la disoaswon renvoyée à 
U prochaine séance. _ . 

L i pRisiDErr annonce qu'il a reçu de M. Emmenne. 
Brunes» une demande tfintarpettation e n 1» ré»r«STon 
des fraudes. L'interpellation est jointe » la discussion du 
nroiet du t-ouvernement SUT le mouillase. ^ ^ 
1 5 séance est levée à 8 heures 16. Demam, a deux heu
res, séance publique. 

s» — " 

R é f o r m e Incomplè te 
[Par défiche (fan de m* torretfondant, partementaire») 

Pari», lund i , S j u i n . 
L a Chambre v ient d'adopter l ' e n s e m b l e d o la pro

p o r t i o n da loi dest inée à assurer l e secret e t £ 
n b e r t é du v o t e , s a n s . q u e les vrais p a r t e a n s de la 
« f o r m e a i e n t réussi a y introduire u n ^ i s o c * i t i o n 
g a r a n t i s s a n t , e n même temps 

FAITS DIVERS 

la s incér i té des scru-

D a n s ces condi t ions , l a reforme n'eat plue qu un 
leurre. La Chambre précédente a v a i t accepte la 
» e p r « c n t a t i o n des c a n d i d a U dans les burenux é lec
t o r a u x , comme le vote sous enve loppe , comme la 

i - ' e n b m e d'isolement. 

' — ^ 4 W a a » e f , M* Pmuhaata inTaan» «an j«nae 
loa* il a été. sans éducation 
ans» ans. seul deveat la vie. 

sans pitié ce malheureux à 
>* Tage d*siB«an T Et M> Prophette (ait va-

*— meaaaaences «su doivent 
• pan d» miaéneord» pour 

Passa par psbtt, si* Gnarbrant relèv» ensoMe les 
itmrgm e n phitat la» psasonipùens relevée» par l'aecu-
aatian osate» Henri Lssnav. (elle, ci vent qu'il y ait 
un qaasnann ssrraa dans ranair» ane» prétexte que lo 
coffre-tort a été enlevé as* eWx hâtons alors que l'hy
pothèse da la Brouetta «et, pour >• moine, aussi vrai-

ssaskashaa. 
On dit qn'Henri Lsmay a été vu. le lendenta^n du vol. 

ohea Vnanaini» . «ara naît eanres du aontm. avec les 
trois premiers aeeaaia, mais à six beures et demie eaux 
ei avais»* «té enunens dans la cour de ht maison, non 
aeraaussnssse» «esta lais du quatrième. C«hu-ci a d'ail-
leurs ussnane, par an alibi précis, «à il a s a i s i la nuit. 
**nân Sa) Mais seule» personnes <(ai déclarent »»oir vu 
dn ntana ssjr ssa vataiiunta sont da» tsnseàn» aaaa que 
•aspects naaneneltes étaient elles-sséree» inculpée» dpn» 
ssataisn sa ep»l*ss avaient, d» plu» pour détonner les 
sastpesna en» sa partaient p u r la pressier» sur son 
ssari. psar la ilsatHasii asr se s amant, tant intérêt i> 
b » égarer sa* Henri Lsmay. 

D'sssstes jaareasatea, toni aussi c'uyablss. n'ont pas 
d'aânVaas nsnarané ras «kraea Manches qui sont toute 
U preuve rate Té» par l'arx asation ! 

M* Gherbrant conclut qu'eti véiité la prenve n'est 
point fait» s i qu'un acquittement t'impose devant le 
doute impérieux qui doit angoisser la conscience des 

LE VERDICT 
. Très longuement, le jury délibère. Vin;rt-deux ques

tions lui ont été posées. Après une demi-heure, il revient 
•rrac un verdict de culpabilité pour tous les accusés, 
•m'ttoé en laveur d'Henri Lemay, par les circonstances 
atténuantes. 7 

Las avocats prononcent quelques mot» sur l'application 
de la peine.' M* Di luent demande à la Cour d atténuer, 
dans la mesure du possible, la ri£»*eur d'un pareil ver
dict et d» montrer à la défense que ses efforts ne sont 
pas fatalement mutiles. M ' Théry. Prupheitc et Oheer-
tirandt demandent également pour leurs clients l'in
dulgence de In Cour. 

LES CONDAMNATIONS 
Pendant que les magistrats délibèrent. Roussel mani 

test» bruyamment son mécet-tentement aux jorés : 
- n ' î• •sailli. leur crie-t-il, hommes sans 

aux 
r crie i n , MI i .ans cœur... enfin, 

e n se retrouvera i • Les gendarmes ont toutes les penses 
du monde à le maintenir en place. 

Après quelques instants, la CVor rentre er. séance e t 
Paul Lemay à huit ans de travaux forcés et, 

i i- ~ u > * accessoire de la reléga-
TU tes antécédeats, à la peins accessoire 
l ion; Schauvlièg» à cinq sns de travaux forcés et à dix 
ans d'interdiction de séjour ; Boustài » six ans de l i a 
Tenir forcés et à la « légat ion ; Henri Lemay à cinq ans 
de prison et dix ans d'interdiction de séjour. 

U N T R E S V I F E T P E N I B L E I N C I D E N T 
A peine a-t-il en tendu sa c o n d a m n a t i o n que 

R o u s s e l , prompt c o m m e l 'éclair, a pris une de s e s 
s a v a t t e s e t , m a l g r é s e s d e u x m a i n s e n c h a î n é e s , l 'a 
l ancée à toute force, d a n s la direct ion de M. le pré
s ident . Le projecti le frôle un a s s e s s e u r et va tc*m-
ber derrière la Cour. 

M. de Mont luc cont inue , i m p a s s i b l e , la lecture 
d u j u g e m e n t , t and i s que R o u s s e l e s t pris d 'une vé
ritable cr ise de fureur, i l jette à la Cour et aux ju
rés , l e s injures l e s p lus v io l en te s et l e s p lus g r o s 
s ières . L e s g e n d a r m e s " * ' - * - J - — • — .»•••*,* 

La discussion des artlolea. — La* modifications 
• s t texte . — Le projet ne loi adopté . 

Paris, S juin. 
La séance est ouvert» i deux heures, sons La prési

dence de M. HENRI BRJSSON. 
On reprend la suite d» la dWussicn sur la sincérité 

dss opérations électorales. 

LE SECRET DU VOTE 
L'article 6 permettant à l'électeur atteint d'une infir

mité de se faix» ai-sister est adopté. 
M. Dai/Tnx propose un article 6 ti«, qui tend à l'ins

titution du vote par correspoisùance, au profit des élec
teurs inscrits absents de la commune le jour du sccutùi. 
Ce yole, inséré sous enveloppe, devra être adressé au 
président du bureau, sous pti recommandé, de façon à 
ce qu'il loi parvienne pendant l'ouverture du scrutin. 

Loruteur estime que son amci.i !enunt permettrait à 
cinq cent mil e électeurs de remolir leur devoir élec
toral. 

M. SlMONST soutient un amendement analogue. Les 
électeurs absents, édicté cet amcnck-nent, se présentent 
dans les cinq jours qui précèdent la date du Ecrntir.t au 
mairo ou au commissaire de police de la commune où 
ils se trouvent, ils lui remettait leur c.3rte d'électeur et 
lui font reconnaître leur identité; puis ils déposent en
tre ses mains leur bulletin de vote sous enveloppe (.aobo-
tée. Récépissé leur en est dé ivre. 

Le magistrat transmet à temps sous pli recommandé 
le bulletin et La carte électorale qui lui sent remis au 
président du bureau do vote de U commune où l'électeur 
est inscrit. 

M CHARLES IV.NOIST ne conteste nullement l'intérêt 
des deux amendements. Il soutient seulement qu'ils ne 
sont pas ici à leur .place. Ils i; ont rien à voir avec le 
secret de la liberté du vote. 

Que My Daisthy transforme son amenirement en <pro-
positionAle loi et la Commission du suil'ruge universel 
se fera un devoir de l'exnminer. 11 y a deux manières 
de tuer une proposition de loi : en 1 a'1. géant trop ou 
e c la surchargeant trop. 

M. JOSEPH REINACH expose qu'il est. en principe, par
tisan du vote par correspondance, mais il ne fecit pas 
improviser. Il «îemande de disjoindre l'amendement i 
ou de le renvoyer à la Commission Hu suffrage universel. 

H . LAMES demande comment en pourrait authei>:i!îer 
le vote par correspond^™ e. 

Le contrôle des bulletins envoyés sera impossible, 
dit-il, nous le repoussons. 

Une discussion très vive s'engage alors entre MM. 
Massabuau, Jouve, Merle, MiMevoye, Be-pmale. 

M. SANAC développe ensuite son amendement à l'ar
ticle 7. Il demande le Tenvoi du projet de loi à la com
mission de décentraiiaatioh et liait par retirer son amen
dement, au milieu des rires. 

Le paragraphe 1 de l'article 7 est adopté. 
M. M I L U A U X , sur le paragraphe 2, présente un amen

dement modifiant l'article 30 du décret de 1852. 11 com
plète le texte de la commission en ce qui touche les bul
letins inscrits sur papier da couleur ou portant, des si
gnes intérieurs ou extérieurs de reconnaissance ou poT-
tais,t des mentions injurieuses- Cet liuTctuis a» doivent 
pas entrer en compte dans le résultat du dépouillement, 
ranis ils seront annexés au procès verbal, ainsi que les 
enveloppe» non régleasentaires et contresienées par les 
membres du bureau. Chaque bulletin annexé portera 
mention du motif d» l'annexicav Si l'annexion n'a pas 
été faite, c*tt» circonstance n'esuVainera l'annu'ation 
des opérations qu'autant qu'il sera établi qu'elle aura 
eu pour but et ponr eonséqoenc» de porter stteinte à 
u nnrérité du ecTtttia. La commission acepte l'amende-

L'host i l i té du S é u a t à la première de ceejdispo-
i t h n . . fit revenir le projet au P - ' « ^ r , * » î j J 

l'on s a i t c e qu'il a d v i n t : l a p r o p o s . t o n a l o g é e 
de la représentat ion des candidate fu t re je tee , 
c e t t e f o i s f r a r la Chambre. I» apparut s l o » que la 
major i to 'considérait que , privée de cette; ~ P ™ « -
U t i o n , la proposit ion devenait sans obje t . P o u r 
q u o i " e n e f f e t , g a r a n t i r la s incér i té du v o t e , s , l a 
s incér i té du « p a i i U c m e n t n'est pas a.^u.oe L i n -

où so dénombrent les vo ix , qu e 
avec le plus de profit. 

L a Chambre actuel le ne parait pas aveir. 
é g a r d , la rnênie opinion que sa devanc ier 
le plus spécieux des pré tex tes , k savoir q u 
rei l lo disposi t ion porterait a t t e i n t e a la 

à cet 
Sous 

une pa-
dign i té 

des, maires , la majorité a refusé d' inscrire , dans la 
loi , le dro i t , pour lés candidat."-, de survei l ler les 
opérat ions du scrut in . 

Quelle est la réforaie, je le demande , qui p u n * e 
échapper à tout reproche <!e ce t te n a t u r e ? Quelle 

la loi des t inée à provenir des abus , quels 
- i i dire , un acte de 

qu'i ls 
no s o i e n t , qui ne const i tue , à vrr.i dire , un a 
défiance vis-à-vis de quelque représentant de l 'au
tor i t é , e t ne pu»«>e ê tre par su i t e considérée par 

( lui comme a t t en ta to i re à sa d i g n i t j ? 
L'observateur n'a pas de pohie à '.'.éniêler le mo-

bilo réel de la cri t ique : c'est le setrot dé.sir de 
laisser los choses on Vétat On juge exce l l ent , au 
bout du compte , un (système é lectoral , auquel on 
doi l son isiège, et on n'éprouve nul besoin d 'en 
changer 

II . SAERÀZANAS. 

sont o b l i g é s de sauter d a n s 

la sincérité dn scrutin. 
raent. 

Les articles 7. S «t 9 sont ensuite adoptés. 
Quelques modifications de texte sont faites aux arti

cles 10. 11 et 12. 
M. P s a n o o r c présent» an amendement sous le minier» 

12 bis ainsi conçu : Las srticles 479 à 503 du Code d'ins
truction criminelle esrunt désormais inapplicables aux 
crimes et aux délits on i leurs tentative» nui auront été 
commis dans le bat de favoriser ou de combattre uns 
candidature d» quelque nature qu'elle soit. 11 faut pro
clamer l'égalité des candidats devant la loi. Toutes les 
pressions électorale», v compris celles des fonctionnaires, 
finirent relever dn droit commun. L'amendement est 
adeisté ainsi an» les derniers article*. 

Enfin l 'sai i iaal i de la proposition d» loi est adopté, 1 

L'ATTENTAT CONTRE ALPHONSE XÎII 

L e s aocusàs aux A s s i s e s 
Madr id , 3 j u i a . — Les débats de l'affaire de l 'at

t e n t a t perpétré contre le roi d'Kspapnc, lo jour 
do sou mariage , out comnienoé aujourd'hui à u n e 
heure, et domio. 

Les s e p t accusés sont in trodui t s . L 'audience e s t 
dôclaréo ouverte . Le rapporteur lit l 'acte d'accusa
t ion et les conclusions du procureur e t des dé fen
seurs . 

P a r m i les témoins c i t é s par la défense figurent 
M M I l e n r i Koohefprt, Alfred N a q u e t et Marcel 
S c m b a t . L 'aud ience e s t publ ique conformément à 
la loi. 

Le r e n v o i de la c l a s s e 
L'opinion des généraux 

T o u s l e s g é n é r a u x sont u n a n i m e s 
renvoi ant ic ipé des ' . c lasses 1903 et 11J04, 

L e généra l de Gall ifet a indiqué le t r emède s 
à notre confrère la « Patr ie s : 

• Bemède : renvoyer les députés dans leurs foyers et 
garder les classes dans leurs chambrées — tout ira 
bien. > 

L e généra l B o n n a l voit le d a n g e r : i» D a n s 
l ' insuff isance numér ique d es cadres supér ieurs 
d a n s l ' infanterie ; 2° dans l ' insuff isance numéri 
q u e s d e s c o n t i n g e n t s . 

L e généra l L a n g l o i s c o n s i d è r e l a s i tuat ion 
• c o m m e e x t r ê m e m e n t d a n g e r e u s e ». 11 e s p è r e 
que le Sénat ne ratifiera p a s le vote de la Cham
bre , e t il combat tra de toute son é n e r g i e an T u . 
x e m b o u r g , le l i cenc iement dci 

HlPOSTt Bfi. C U t O A M K S A UN APACHK 
Vn individu a été taé par les gendarmes, 4 fcrnt-Sàa-

l iasra <Var). •^àSmst?'* 
Le maiecfiaVaVas logis Cbaxal et k gendarme Sam pin. 

rentrant de tournée à cheval, aperçurent un individu 
ont, è leur vue, prit -la iuate. Présumant que c'était on 
nomma suspect ils se dirigèrent vers lui. L'inconnu, 
qui était, paraît-il, porteur de deux revolvers de petit 
calibre, leur eu a t u é neuf coups. Le marachat des; saga. 
se voyant avec le gendarme en état de légitime défense, 
tira alors un coup de son revolver d'ordonnance sur 
l hem me qui, atteint en pleine poitrine, expira sur le 
coup. 

On a tronvé sur le cadavre une carte au nom de 
Charles Kantz, sergent infirmier, ainsi qu'une médaille 
coloniale. 

On croit qu'il s'agit d'un sous-officier malade qui était 
devenu chemineau. 

DOMPTEUR BLESSÉ PAR UN FAUVE 
Romet, S juin — Hier soir, le public qui assistait à la 

représentation de la ménage-no zsmna-Uawa fut terrifie 
par un Incident sanglant La dompteur Marcel était 
entré dans la caffe d'un léopard ponr le fatro travailler 
lorsque, au premier coup de fouet, le fauve, d'un bond, 
lui sauta a la gorge, un corps^-corps effroyable s'en-
gagea, t.o dompteur, qui saignait en abondance, prit tou
tefois repousser l'animal, se précipitant dehors. 11 est 
dans un état grave U y a une semaine, le même domp-
lour eut un accident semblable avec le même léopaid; 
H rnttttt en rester victime. 

T R E M B l / E M E N T D E T E R R E A L ' E Q U A 
T E U R 

Guayaquil. 3 juin. — Trois secousses sismlques ont été 
ressenties hier, vejs trois heures, jetant la terreur parmi 
les habitants qui, abandonnant les maisons, se iirécipk-
tére-nt dans, les rues. 

La première et la dernières recousses turent légères, 
mais la deuxième fut si violente et si prolongée — elle 
dura quarante .seconde — fiu elle mit en branle toutes 
les cloches des églrsas et causa l'arrêt de presque toutes 
les horloges fie la ville. 

Aucun (légat n'est signalé ici, mais on craint que les 
villes de 1 intérieur, dont, ou est sans nouvelles, et où 
des secousses turent également ressenties, aient beau
coup souffert. 

E S T - C E U N C R I M E 
Nous avons annoncé l'arrestation d'un itrarçon de 

quinze ans. Gilbert Leroy, accusé d'avoir tué sa mère 
avec laquelle il habitait, villa Marceau, à Saim-Ouen 
Ce jeune homme est considéré comme un garnement de 
la pire espèce 11 a dans tout le quartier la plus détilo-
rablo .réputation. Sa mère. Mme veuve Leroy, qui vivait 
avec un de ses cousins, M. Adolphe Gallet, serrurier a 
l'iivi.-, se disposait à le faire enfarinée dans une maisnn 
do correction au moment où cllo a succoralié, frappée, 
croit-on, par son fils à coups de pierre sur la tète. Le 
docteur Thobois. qui a procédé aux premières constata
tions, n'a cependant relevé sur le eesWvre. qu'une con
tusion assez large, derrière l'oreille droite. 

L'autopsie permettra d'étahlir si cette contusion était 
de nature a nélerminer la mort. — ainil qu il résulterait 
des paroles ttito< par Mme Leroy à une de ses »«i«in*s 
Mme Yoisselot, une heoie avant de tnounr, 
muilicnieii-'C femme a f"'té 
quelques heure?», en effel. 
taches suspectes, et d'autr 
rée dans la chambre de ( 
d une fiole à demi plci 
d'Indiquer la nature. - . __ 
composition ». a-t-il dit pour toute réponse. 11 continue. 
au .surplus, de nier* avec la plus grande énergie et il 
allèç-.'.p, innir expliquer 18 déece, de sa mè" ""*'»"* 
ivre, elle a dû se Meeser en Mmbant. 

II. Barras, commissaira de Saint-Oucu. i 
Erarnemcul au Dépôt et a tratc-mis 
me le dossier relatif à celte affaire 

au si la 
mooisonnee. Kn l'espace do 

idavre se - ( marbré de 
t, une perquisition opa-

a mené, la découverte 
liquide dont II a refusé 

C'est une eau denUfrl 
de ma 

qu'étant 

j . ic 

b l â m e r le 

au L u -
deux c l a s s e s . 

SAVON SU CONGO 
V i c t o r V n i s s i e r 
Hors concours.736 

LE DOUBLE CjllME DE CROIX 
Deux nouvelles arrestations 

a Roubaix 
L a pol ice de sûreté v ient d'opérer, d a n s l e p lus 

g r a n d secret , deux n o u v e l l e s arres ta t ions . cc l l e s de 
repris de jus t i ce rouba i s i ens , dont la réputat ion 
e s t détes table . C e s arres tat ions se rapportant, af-
f irme-t-on, au cr ime de Croix. L e s deux ind iv idus 
sont Robert B r y s , tenancier d'un e s tamine t s i tué 
rue de la Tu i l er i e , et Achi l le Tcr lynck , s a n s domi
ci le fixe,'celui-là rm'me qui fut arrêté à Rethe l , au 
m o i s de m a r s dernier, alors qu'en c o m p a g n i e d e s 
frères L e m a y , il d is tr ibuai t de s placards anar
c h i s t e s . 

D e m ê m e que Her , arrêté la s emaine dernière à 
B r u x e l l e s , Ter lynck avait qui t té Roubaix au len
demain de l 'arrestat ion des auteurs du vol de cof
fre-fort de la rue d e s L o n g u e s - H a i e s qui eut l ieu 
d a n s la nuit du 22 au 23 février. L'on sait qu 'à 
cet te époque c e s derniers furent é g a l e m e n t soup
ç o n n é s d'avoir part ic ipé au crime de Croix. 

Il n o u s revient que d e s d é n o n c i a t i o n s l e s con
cernant éta ient déjà parvenues à cet te époque con
tre eux au Parquet . C e s d é n o n c i a t i o n s concer
naient é g a l e m e n t Her , Tcr lynck et Robert Brys . 
D e s m a n d a t s d'arrêt au n o m d e s deux derniers ont 
s a n s doute été s i g n é s par M. Vér in , j u g e d ' ins 
truct ion , au retour de l 'agent judiciaire e n v o y é 
par lui s a m e d i à Bruxe l l e s , pour entendre la dépo
s i t ion de Her et de L é o n i e P o m m c l a e r c . 

Leur arrestat ion a été a s s u r é e hier, à midi , par 

~f§m§#Al PB ROUBAIX. 

l e s o u s - b r i g a d i e r O s a n t raine et p lus i eurs de s e s 
a g e n t s . T o u s d e u x «au é té c o n d u i t s à Li l le lundi 
après-snidj 

:«a ii d— '• a l 

H o u i l l è r e s 
SE CIS1IERNA ET D'ARGOVÉJO 

D a n s l'article que n o u s avons publié1, s o u s c e 
t i tre , d i m a n c h e m a t i n . U s ' e s t g l i s s é une erreur de 
compos i t i on . N o u s ré tab l i s sons l a phrase : 

L a product ion ne fera q u e 
p r o g r e s s e r chaque jour pour at te indre i j o » 
400 t o n n e s v e r s fin juin. On obtiendra a ins i , p e n 
dant le s econd s e m e s t r e 1907, u n e extract ion des 
60.000 t o n n e s . 

CHROHIOUE LOCALE 
ROUBAIX 

L e pr ix du pa in 
A u r o n s - n o u s la pain cher? . . Lac b o u l a n g e r s 

O n parle beaucoup d e p u i s que lques jowrs d u ren
c h é r i s s e m e n t du prix d u pain. E t il ne s 'agi t p a s 
la d e m e n a c e s e n l'air pu i sque dé jà , l es P a r i s i e n s 
paient le pa in c inq c e n t i m e s de p lus l e s deux k i los , 
e t que tout p r è s de chez n o u s , à Lannoy , l es b o u 
l a n g e r s v iennent de décréter une a u g m e n t a t i o n de 
m ê m e importance . 11 en e s t a ins i , d 'a i l leurs , d a n s 
de n o m b r e u s e s autres v i l l e s , à D o u a i , n o t a m m e n t . 

L a c a u s e de cet te s i tuat ion rés ide tout ent ière 
d a n s l ' a u g m e n t a t i o n du prix d e s farines . L 'admi-
trateur d e s Grands M o u l i n s de Corbei l , l'a exp l i 
qué c o m m e suit à l'un de n o s confrères . 

< La situation est grave — mais non point désespérée 
— Nous avons le . plu» grande difficultés à nous pro
curer du blé. Depuis six semaines, les prix d'achats 
u'ont cessé d'augmenter dans la minoterie. Cette aug
mentation tient au mauvais temps. En période ordinaire, 
nous payons le blé sur la base de 23 et 26 h. Il nous 
faut l'acquérir a 2 fr. £0 et 3 fr. de plus aujourd'hui. 
Néanmoins, un arrêt dans la hausse s'e-st produit de
puis lundi. La température aidant, les agriculteurs se 
sont décidés à vendre. Une légère dimmulicn est venue 
enrayer la tension du marché. Si le ciel demeure beau, 
les offres se feront plus nombreuses. Tout notre espoir 

1 dépend donc de l'atmosphère. 
> L'étranper est en mauvaise position. En Allemagne, 

les récoltes s'annoncent avec un déficit de ,50 %. Kn Ita
lie et en Esp.tïrne, l'avenir est aussi sombre. La Russie 
a souffert au froid, d'abord, de la «échercFco ensuite. 
A Criicaço, le tircnd morché régulateur du commerce 
des crains américains, la hausse est considérable. Seule 
la Plata sauve en partie la situation. > 

A l l o n s - n o u s avoir à Roubaix le pain cher a p r è s 
la v iande chère , le charbon cher et tant d 'autres 
c h o s e s i n d i s p e n s a b l e s à la vie qui dev iennent h o r s 
de pr ix? N o u s s o m m e s a l lés le demander d'abord à 
M. f j lément Flor in , qui , depuft 22 a n s , e s t prési 
dant du syndicat de. la bou langer i e : 

« Vous pouvez rassurer la population, nous a-t-il dit, 
les boulangers n'augmenteront pas le prix du pain, en
core que la situation de certains d'entre eux soit ren
due difficile par la hausse des farines qui n'est ipas in
férieure à cinq francs depuis six semaines. J e crois, 
pour ma part, crue nous somme, arrivés au terme dé 
cette hausse si subite Nous ne sommes plus très éloi
gnés de la TécoHe qui s'annonce comme devant être 
bonne en France. C'est dire que la baisse surviendra 
forcément d'ici quelque temns. S'il en était nutremeni, 
nous nous verrions cbliçés d'augmenter le prix du pain, 
mais d'ici le mois d'août, nous maintiendrons le statu 
quo. > 

M. Edouard D u q u e n n e , directeur de la bou lan
g e r i e é conomique ï'« U n i o n », n o u s a t enu à peu 
près le m ê m e l a n g a g e . I ls ne croit p a s que l e s 
ropérat ives , qui doivent être « couvertes » e n c o r e 
pour q u e l q u e s m o i s so ient a t te in tes par la h a u s s e 
d e s far ines et se voient o b l i g é e s de majorer les 
prix ou de d iminuer l ' importance d e s r i s tournes 
accordées à leurs c l i ents . 

N o u s voi là p l e inement ras surés . 

La démolition de l'ancienne Bourse de Commerce 
L e s m a r c h a n d s de la ine avaient à pe ine déser té 

le local qui servait , depu i s trente a n s , à leurs tran
s a c t i o n s , que l e s d é m o l i s s e u r s e n prenaient p o s 
s e s s i o n . 

C'es t M .Rol land, entrepreneur de démol i t i ons à 
Par i s , qui e s t , on le sait , l 'adjudicataire d e s tra
vaux qui dure iont environ un moi s . 

L'excursion annuelle de l'Institution K.-O. des Vieturtt 
La Hollande : Dordrecht et Rotterdam 

A i n s i que n o u s l 'avions annoncé , l ' Inst i tut ion 
N . - D . d e s Vic to ires o r g a n i s e pour le 13 juin pro
cha in une magni f ique excurs ion qui n e devra 

DERNIÈRE HEURE 
(De nos Correspondants particuliers et par fil spécial) 

» - — 

LA LOCATION DES PRESBYTÈRES 
U n e nouvel le clcculalra de M. B r i a n * 

- ;n i« — M. Briand, min i s t re de 1' 

Acuités particulières, 
tructlons. 

vous aurei à solliciter mes »ns-

AKISTIDE BRIAND- • 

P a r i s , 3 ju in . — m . s» 
truct ion Publ ique , de s Beaux-Arts et d e s Cul tes 

d'adresser aux préfets la noi_ 
1 — . ; „ _ j j e s p r e s j jyt^res 

la nouve l l e c irculaire 

w a n t e au suje t de M 1 ! 1 . ' 1 " 
OrMmn« tint* 4 

ursadaires des 31 Jenv>er 
dss anciens prespji 

SA 5 

mai 1907. concernant la location d« 
•Wasffectéa d» pieaa droit par la an du 2 ianvwr darn.er, 
je émis devoir Tons dVx'ier des instructions ter les 
Basane*» qu'il vous incomberait d» prendre dani I» cas 
•m de» ii»imran»naa» ma f » a» facilites qui lent 

pour la naeaauan de» baux, persiste-
"> da résistance a la loi a laisser les 

occuper gratuitement et sans 
a i fna iwaauj . Cette sitnatiac> ne sau-
£11» astait tout a la fois contraire aux 

da ta laijalarina nouvelle interdisant tontt 
—_ indirect» aa faveur du culte et 
aanaabl» à la béasse aaatioa des intérêt» comsaunaux ; 

"" •*"" *» • • aiut waaictaalitéa de» 
respect des prea. 

en s e s ibaai i atina» restent tan» cllet 
- • auxquelles il con-

L . . g 

té aa-traK eoaanie il 
s'il a» sera» pas on-

•tt la loi s—alrUpal» 

a a * » facnltsfr»»»- Om trtéÈ>T'pô»Tnmi l 

a'ane i « m i acal» an aaonlaa* «a loyer as 
M an éaie tone. Si rems a 

înarir1 rancira 

ajouter aux recettes, a titre de prévision omise par le 
conseil municipal. un» somma représentant le loyer 
des presbytères 

L'un» ou l'autre des CM modlnntlons pourra éga le 
•sent eu» faite par vos soins an Deagei primitif voté 
par ^e conseil municipal pour ISO*. SI lors du règle
ment d» ee budget vous ajoutez aux prévisions de re
cettes le montant on loyer au presbytère, TOUS opères 
oer vête da conr^quence une réduction des centimes 
aedrUonaets ou insuffisance de revenus dans la mesure 
oa 0ar suite de la nouvelle recette cette Iraposlliou ne 
serait ptas Jasuflée par une réelle insuffisance des reve
nus ordinaires 

InaMpendamant de ces sanctions d'ordre budgétaires 
et lorsqu'au» actl~~ -J— »• 
arts, roa» pourres — . , , . . _ 
expulser le ministre du culte qui persisterait * occu 
par le presbytère dans les condition;, illégales que j'ai 
signalées et si cette injonction restait sans effet, procé-
' r * cette estpnlslon par la vole administrative. 

.'«eacnattea de* presbytère* n'est pas seulement un 
—•— •*- domaine communal mais d'un acte 

d» lots de 1905 et 1907 tl 

action alus rapide s imposerait à voire 
mettre 1» marre en demeure de faire 

J u i a T g ë » t r ~ du nomain» 
d'eaéeuuoo ae» P f ^ 0 * ^ „ ^ o i : ^ i i " n l c " l p a M t a s « ' » » 
*°^"*t1£&£2? i i ^ a constituer dans la majorité 
d» I» "f fifijEr» li. pi™ " «l-édlant» - Mais les 
«as cas la • • • • ^ Î T - n T rendre nécessaire U recours a 

£%SÊHES^*$£™«» *,,u40rtt*p"' 
s * * " i - m a a r r a l cas d'allleers d» TOUS donner toutes 
J££iïZl1iï$nÏÏ»*» ««Hue en présence « <M-

L e s Inscr i t s m a r i t i m e s 
LA C E S S A T I O N D E LA C R È V E 

P a r i s , 3 juin. — On annonce que le capi ta ine 
L a p e y r e , du c o m i t é d e s inscr i t s m a r i t i m e s , es t al lé 
dire , au m i n i s t r e de l a Marine , q u e le c o m i t é té lé
g r a p h i e d a n s l e s ports pour inviter les g r é v i s t e s à 
reprendre le travail . 

D'autre part , le c o m i t é de la grève d e s inscr i t s 
c o m m u n i q u e à la pres se le texte du t é l é g r a m m e 
suivant , qui a été expéd ié d a n s t o u s l e s ports : 

« Les délégués, réunis à la Chambre des députés, ont 
été reçus par le ministre de la Marine et la Commis
sion de la Marine. Le ministre aband' nnera toutes les 
poursuites et demandera, aux Compagnies, la réinté
gration de tous les marins et officers. 

• Après avoir causé individuellement avec la majorité 
des membres de la Commission, nous avons acqula l'as
surance que le proie* Tocrnson sentit amélioré. 

> A l'unanimité, les délégués proposent la cessatkn 
à» 1a grève. — L E OOHIT».» 

LA D E F E N S E N A T I O N A L E 
U N E I N T E R P E L L A T I O N 

P a r i s , 3 juin. — M. Char le s Humber t , député ra
dical de V e r d u n , a adressé au min i s t re de l a Guerre 
une d e m a n d e d' interpel lat ion v i sant l e s fai ts s i g n a 
l é s par la i Liberté a, t e l s que la m i s e en service 
de mi tra i l l euse s d a n g e r e u s e s s eu lement pour ceux 
qui l e s servent et d e s m a l f a ç o n s d a n s la cons truc
t ion d e s nouveaux forts de T o u l et de V e r d u n , ren
dant c e s forts inut i l i sab les . 

CRÈVE ET CONTRAT DE TRAVAIL 
Par i s , 3 ju in . — A p r è s l a grève de l 'a l imenta

t ion, un as sez g r a n d nombre d'ouvriers b o u l a n g e r s 
n 'ayant pas é té repris par leurs patrons , a s s i g n è 
rent ceux-c i devant le conse i l de p r u d ' h o m m e s , 
leur réc lament de s i n d e m n i t é s pour rupture b r u s 
q u e du contrat de travail . 

A cet te pré tent ion , l e s pa trons m i s e n c a u s e ont 
r iposté par une d e m a n d e reconvent ionne l l e b a s é e , 
e l l e a u s s i , sur le m ê m e motif . 

Le conse i l de s p r u d ' h o m m e s n 'ayant pu se met 
tre d'accord, il fallut recourir à un j u g e départ i -
teur, M. Cresp in , j u g e de paix d u 2e arrondis se 
m e n t . 

C e m a g i s t r a t , après plaidoir ie de M» Le Ber-
q u i e r , v ient 4 t rejeter la d e m a n d e d es ouvr iers et 
a accordé aua patrons u n e i n d e m n i t é é g a l e a « n e 
journée tlf travail . 

L E R k T O U R B E M. A U C A C N E U R 
P a r i s , 3 juin. — N o u s a p p r e n o n s de bonne 

I PQTtrce q u e M. A t u t a f n e u r v a revenir procka ine -

m e n t e n F r a n c e et qu'i l e s t déc ide à ne p a s retour
ner à M a d a g a s c a r . Il a m e t t e déjà fait louer une 
m a i s o n à L y o n , Cours G a m b e t t a , et il s 'apprôte à 
rcajrer d a n s la pol i t ique. 

A R R E S T A T I O N D ' U N B A N Q U I E R A P A R I S 
P a r i s , 3 juin, — Le directeur de la B a n q u e A m e 

rican Explorat ion , M. Char les G o m a n , a été ar
rêté s o u s l ' inculpat ion d'abus de confiance. 

E B O U L E M E N T E N A L C E R I E 
Cinq v i c t i m e s 

Alger , 3 ju in . — D e u x éboulemente se sont pro
d u i t s sur les berges du Cheliff. Cinq enfant s o u t 
é t é tues . 
S U I C I D E 

plusieurs mètres. 11 a plusieurs côtes frac-

DE PRtFEC-D'UN CONSEILLER 
TU RE 

Limogée, 3 j u i n . — M. M. . . consei l ler d e préfec
t u r e do la H a u t e V i e n n e s'est suic idé ee m a t i n de 
d e u x coups do .revolver dans la t ê t e , a u x env irons 
d e Limoges . Il é t a i t âgé d e 6ô ans . Cet acte de 
désespoir est a t tr ibué à un accès de ncurast l iénie . 

DERNIÈRES WuvÏÏLÊslGIONâLES 
ACCIDENT MOBTfCI. PLACE CASQUETTE, A LILLE 

— On enfant de al» »ns écrasé Par un camion. — Lundi 
tolr, vers cinq heures, passait, place Casquette, le ca
mion attelé de deux chevaux de M. Pelhoel. messager a 
Ttmpleuve il vint a l'idée, du jeune • e o r e e s Dliem. rue 
d Haubourdin, de se glaner sous le véliicdle et de se 

— •• «.»-»»,.•« «nn* la lourde voi-
igtaine de 1 ture. L'enfant "fit ainsi un parcours _ . 

mètres, mais se sentant affreusement cahoté sans doute, 
U voulut descendre et le fit si malheureusement, qu'une 
roue du véhicule lui passa sur le corps. La mort fut 
instantané». 

a été la 
turées. 

S U I C I D E A H E R O N 1 B S . — La veuve Jules Dubuis-
sojn, née Sophie Bourbon, M ans, s'est pendue dans s<n 
grenier. E'fe donnait depuis quelque temps des signes 
de faiblesse cérébrale. 

LF-S TEOIS- J U M E A U X D E CADAJé?. — Les trois 
jumeaux mis au monde mardi par Mme Lei'ebvre Dolé-
gli*e EOI\ décèdes vendredi. 

B E X T R S E I>U 3- U E N T E A AURAS. — Le 3r génio 
détour des manœuvres qu'il a exécuté depuis huit jours 
est rentré lundi matin à neuf heures et demie, à Arras. 

UN" I X C E X D I A R E Q U I S E CX>N.S.T»T1TE PRI
S O N N I E R A PLOEGSTEERT._— Lundi à midi, un 
nommé Albert 'Prélat, 40 ans, originaire de Deulémont, 
s'est constitué prisonnier au bureau de la gendarmerie 
de Ploessteort. 11 a déclaré que dans la nuit de diman
che à lundi, étant couché dans la grange d'une ferme 
située entre Wervicq et Comines, il avait involontai
rement mi» le ien en jetant une allumette dont il s'é
tait servi nour allumer sa pipe. Les gendarmes belges 
l'ont incarcéré en attendant l'enquête. 

U N NOYE A CALAIS. — On a retiré du canal des 
Picrrettes le cadavre d'un journalier. Adolphe Ikira, 
67 sns . sans domicile fixe. On croit à un accident. 

L E S I N S C R I T S M A R I T I M E S D E D U N K E R Q U E . 
— Les grévistes ont tenu, 'undi matin à huit heures, 
une réunion à la Bourse du Travail. M. lî;u<nebique 
présidait. Il a été décidé nn'uue délégation conduite par 
M. Deccutter, secrétaire-adjoint du syndicat des inserHa 
se rendrait à lv:rd des - a t- r. ,..,,„,„> A»m 

bateaux à vapeur du Nord pour 
I pont à se joeudte aux grévistes. 
1 Les équipages de trois voiliers entrés de dimanche a 

lundi crans le port, ont suivi le mouvement gréviste et 
les rôle» ont été déposés à la marine. 

150 bateaux de pêche sont resté» ou port. Les gré-

leamers de"la Compagnie des 
nviter les olficiers d a 

Lundi, à 
charrue d'une voitur» LE FEtToANS UN TRAMWAY A LILLE 

quatre heures de l'après-midi, la charme i 
motrice d 'm tramway de la iiene de Roubaix, se diri 
géant vers la Grande-Place de Lille, a pris feu. rue des 
Manneliers". La voiture tut conduit». Clrantle-Place, où 
l'on éteignit le feu a l'aide de quelques seaux d'eau. 

LA RÉPRESSION DES FRAUDES ET DENREES ALI
MENTAIRES. — M. Vincent, préfet du Nord, vient 
d'adiosser une circulaire a MM. les maires du dépars 
tentent du Nord relativement a la répression des frau
des des denrées alimentaires et produits agricoles. Il 
rappelle que. seuls, les agents désignés a l'article 2 du 
décret du 31 juillet 1906 ont qulaité pour opérer les pré
lèvements officiels *n"écUantillons de boissons, denrées 
alimentaires et produits agricoles, mais que les maires 
tiennent cepenadt las pouvoirs les plus étendus pour as
surer, dans leur's communes, la fidélité du débit des den
rées qui se vendent-an p»tds ou a la mesure et la salu
brité des comeMIbloB exposés en vente. Les prélèvements 
opérés par les maires le seront en vertu d'arrêtés muni
cipaux et aux frais de la commune ; ils ne seront pas 

.- 1—« ** '!••»• du laboratoire agréé 

A QOUZEAUCOURT 
Soixante-dix terrassiers, occupés aux travaux de ter

rassement, pour lo doublement de la voie ferrée, à 
proximité de Gouzcaucourt, se sont mis en prève. lundi 
matin, réclamant une augmentation de salaire 

M A R I A G E S E T F I A N Ç A I L L E S 
Lundi a été célébré, en l'égli.',e St-Martln d'ES-

quermes, le mariage de Mlle PauUne Delahaye. are» 
M Georges Vaut 1er 

NE.CROLOCIE 
— On annonce la mort, a Ollignles (Belgique), après 
ins de profession, de l'une des plus anciennes Dames 

I li< rnaiflini s d'LsQuermes, Dame Lauréate, née de Mar-
balx 

Les funérailles de M. Demarle Fétol, conseillée 
général du canton de Gravelinas, ancien membre de la 
Chambre do commerce de Uunkerque, ancien vice-con
sul de Suède, Norvcge et Danemark, officier d'Acadé
mie», chevalier de l'oidrc de Wasa de Suède, oui été célé
brées, lundi malin, à dix heures, en I égliso M Martin 
d'Ksqucrme», à Lille Derrière los fils du défunt, con-
duiijaiit le deuil, on apercevait, dans la nombreuse assis
tance : MM Vincent, préfet du Nord : Dclaune, Selle, 
députés : Bvrard-Elter, président, Trtbourdeaux, vice-
président du Conseil général ; Uarrols. Uinauld. Mdnr-
claey. Sandrart. Buissart. Le Glay. Claeys, Petit, les 
docteurs Castlau et Goulard ; Deloffre, lieibo, Lotlhé, 
Turbot, conseillers gêner aa» : Delesalle. maire de Lille ; 
Iitisaont, maire de Dunkerque ; Brackers d'Hugo, ad
joint au maire de Lille : Mgr Monnler. évoque de Lydda, 
le Frère Ixambart, visiteur der. Frères des écoles chré-
Utonss : Bncard, conseiller de préfecture, etc. 

Après- 1» service religtanx. Te corps a été conduit a la 
gare pour être dirigé sur Gravelines. où doit avoir lieu 
l'inhumation Sur lé quai. MM Vincent, préfet du Nord, 
et Evrard-KUer. ont fait l'éloqp» funèbre de M. Demarie-
Fétel, qui s'écarta toujours dés ouerclles rolitiques p->' • 
mieux s'attacher aux affaires du département. 

que nous L'IMMEUBLE 
hlicain d» Douai >* publie la note suivanti 
reproduisons à titre' d information : 

— —.—..«.„ „ l l ( a e u | i e u luriclt matin, à la 
le Préfet aurait annoncé qu'il 

Conseil général, appelé 
' tncien couvent 

Dans un entretien qui 
préfecture du Nord. M le 
proposerait à la Couamissio 
». se prononcer sur 1 affectât un . 
d'Esquermes. d'y loger une annexe de l'école de méde
cine et l'établissement des enfants a-'.sis'és pour lequel 
un Immeuble avait été aménagé rue Boisleux. Le dit 
Immeuble serait en dernier ressort mis a la disposition 
des Ingénieurs de l'F.ttt 

L 'ÉLECTION DJU M A I R E A OUT E VRE CHAI N. 
Le Conseil rnunicipal a procédé a l'élection' du maire. 

M. Huighe Vallot, ancien maire, a été é h par 1S voijc 
sur 21 votants. 

A-rTJBJN¥VvR UNE_ATLB DE MOULIN 

vistes, malgré les déclarations de M. Girou. président 
du Comité de la grève, ont fait des démarches pour 
amener les pilotes à faire cause commune avec eux. 
M. JubuiuU. chef du pi'otage. a dVnné à ces pilotes le 
conseil de ne pas suivre le mouvement parce que le pilo
tage est un monopole de l'Etat, que de ce fait le pilote 
ne se trouve pas dsr.fc la mêire situation que le matelot 
OTdinoire qui. la grève term'née, reprendra du service 
à bord de n'importe quel bateau. Il y a actuellement 
sur rade quatre navires qui. par suite de l'arrêt des 
remorqueurs, ne peuvent entrer an port. 

U N E F U G U E A V A L E N C T B N N E S . — Un sieur 
B. . . , employé au Bureau de bienfaisance, est parti de-
puis quelques jours sans laisser d'adresse. Un* enquête 
administrative est ouverte i son sujet. 

COTCNS AMERICAINS 
New-York. 3 juin. 

C O U R S D E C L O T U R E 

IM>7 

G R È V E S 

A C O M I N E S 
U n e g r i v e da te inturier* 

L a fédérat ion na t iona le de la t e in turer i e beige 
a fa i t parveuir aux ouvriers en grève de r é t a b l i s 
sement Masqucl ier frères une somme de 1.000 fr. 
pour les souten ir dans leur lu t t e . 

D ' a u t r e part , a ins i que nous l 'avons annoncé , 
les grévistes o n t quêté en vi l le . I l s o n t récoKé 310 
francs . Lund i , les ouvr iers qui ne s 'é ta ient pas mis 
en grève ont dû chômer, leur t rava i l é t a n t su
bordonné à ce lui de leurs camarades grévis tes . 

AUX. ACIÉRIE» D0MAN0.E rRERES A DENAIN 
La grève partielle qui avait éclaté, il v a trois semal-
•-< aux scierie» Boaeng» frères, a Denaln. est terml 

MJD» 
lli IIXsT . . . . 
AOUT 
MPTIXMUE . 
O C T O B R E . . . 
H 0 V E H 8 B I . . 
DkCEstsaE . . 
JAHVIRA.. . . 

rirsun.... 
S U R * 
AVRIL 
HAÏ 

SORTI ras *rvrs -nvu 
toaTS DR L'i.xrâritioa 

11.SX i 11.39 
11.64 
If.ft 
11.75 
11.93 
U 97 
II.Oi 
la 10 
IJ.lî 
« 19 

— .— 
— • — 

11.41 
111! 
11 51 
11.74 
11.80 
U 83 
11.91 
11.91 
It 04 

—.— 
— • — 1 MO Balles 

1Î.V6 
Il M 
11.57 
19.44 
M 57 
11.56 
11.14 

3.0» — 
1.909 -

BULLETIN METEOROLOCIQUE 
BOUBAIX, landl, I juin 1 

t heures soir, U* au-ekssus de sera 

* . . ^ T O i r v T P\n E N K ATLE D E MOULIN A nés, aux * ' « ™ , ^ ; ^ . ont rWrt» "> travail lundi 
. A ^ n w ^ U A T . - ^ ^ r . . 1 ^ ^ . ' V3 " ! ' ^ t ^ u f a T o o p T l o renvoi « 3 malmené. 1 

onvVier de iénne, enlevé par l'aile d un moulin a vent, . «wiio . • * « 

au-doasu» de zéro, %9, 
au-dessus de zéro, 700, 

Mardi, 4 Jui 
Minuit 10" au-dessus de zéro. 764, variable. 
r n e n r e s matin. »»• au-deaau» de zéro, no, varia»!». 

neur&s soit. 
heures soir, 11" au-dessus de_ zéro, Wf>, rariabla^ 

. j 1S07. 


